
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 04 septembre 
2018, enregistrée à son secrétariat le 05 septembre 2018 sous le 
numéro 1865/258/REC-18, par laquelle monsieur Mathieu 
HOUESSINON, 01 BP 2334 Porto-Novo, forme un recours contre 
monsieur Désiré KPAKE et le commissariat de police d'Abomey­
Calavi pour des « faits d'arrestation et de garde à vue concernant 
un contrat de paiement non honoré à bonne date»; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Sylvain Messan NOUWATIN en son 

rapport; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que le requérant expose qu'il est lié à monsieur 

Désiré KPAKE par un contrat appelé communément « travailler 

payer » portant sur un véhicule pour une durée d'une année et 

demie ; qu'il indique que malgré l'état de vieillissement du 

véhicule et les pannes qui en résultaient, il a pu payer la somme 

de 2.660.000 francs CFA sur le montant de 2.730.000 francs CFA 
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